
 

VOUS VERSEZ VOTRE ADHÉSION À L’OCCE DU DÉPARTEMENT 

Elle concerne tous les adultes et enfants membres de la coopérative. Elle est statutaire et doit se 

faire avant le 30 septembre. 

Votre adhésion s’effectue directement sur RETKOOP. Une fois l’adhésion terminée, vous pouvez 

directement inclure cette opération dans votre cahier de comptabilité. 

Avec Abonnement à A&E : 
COLONNES DE GAUCHE 

 

N° 
PJ 

DATE LIBELLÉ 
N° 

CHÈQUE 
CODE 

VENTIL 

BANQUE 

ENTRÉES SORTIES 

… … …  … … … 

1 05/09/20.. 
Adhésion 

à l’OCCE 
231099 

6586… 
61681… 
6181… 

 80,25 

 

COLONNES DE DROITE 

 
 

6586  

COTISATION VERSÉE 
À L’OCCE 

61681 
ASSURANCES 

VERSÉES 

6181  
CHARGES DES 

ACTIVITÉS 
ÉDUCATIVES 

64,50 10,25 5,50 

Sans Abonnement à A&E : 

COLONNES DE GAUCHE 

 

N° 
PJ 

DATE LIBELLÉ 
N° 

CHÈQUE 
CODE 

VENTIL 

BANQUE 

ENTRÉES SORTIES 

… … …  … … … 

1 05/09/20.. 
Adhésion 
à l’OCCE 

231099 
6586… 
6168… 

 

 80,25 

 

COLONNES DE DROITE 

 
 

6586 
COTISATION VERSÉE 

À L’OCCE 

6168 
ASSURANCES 

VERSÉES 

70,00 10,25 

 


